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Contexte  

L’accord-cadre signé le 5 mars 2021 entre le CEPS et le LEEM demande aux laboratoires de déclarer chaque 

trimestre le chiffre d’affaires réel HT et le volume (en nombre d’UCD) des médicaments rétrocédables et hors GHS 

par code UCD. Les déclarations trimestrielles des ventes seront faites aussi bien pour les médicaments bénéficiant 

d’une ATU que pour les médicaments en post-ATU ainsi que les médicaments en accès précoce et compassionnel 

et les médicaments orphelins, que les entreprises soient ou non adhérentes au GERS. 

 

Périmètre des chiffres d’affaires et des volumes à déclarer  

Le périmètre de la déclaration comprend les ventes hospitalières des médicaments inscrits sur les listes 

Rétrocession et/ou facturables en sus des GHS ainsi que les médicaments en ATU, en post-ATU, en accès précoce 

et compassionnel. Les stocks et commandes d’Etat ne sont pas à déclarer. 

 

 

Niveau géographique  

La déclaration porte sur les ventes réalisées en France métropolitaine, Guyane, Guadeloupe, Martinique, Réunion, 

Saint-Barthélemy et Saint-Martin. 
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Schéma de recueil : fonctionnement général 

 

 

Connexion au site  

Un mail contenant votre identifiant, votre mot de passe ainsi que le lien vers le site dédié à la déclaration vous est 

envoyé lors de la création de votre compte. 

Lorsque vous cliquez sur le lien www.declaration-retrocession.fr, vous accédez à la page suivante. 

 

 

 

http://www.declaration-retrocession.fr/
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Cliquez sur « Accéder à la déclaration ». 

 

Saisissez votre identifiant et votre mot de passe. 

 

 

Lors de la 1ère connexion, vous devez impérativement changer votre mot de passe, vous recevrez alors un mail de 
confirmation permettant le changement du mot de passe ainsi qu’un lien vers le site de déclaration.  

 

Cliquez sur ce lien et vous aurez accès au site pour la soumission de votre formulaire 

 

Pour les connexions suivantes : 

Saisir votre identifiant et votre mot de passe personnalisé. 

Un message apparaîtra sur le site vous informant que vous devez valider votre connexion en cliquant dans l’email 
que vous recevrez en parallèle. 

Vous cliquez sur ce lien et avez accès au site pour la déclaration. 
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Schémas récapitulatifs concernant les connexions 

1ère connexion : 

 

 

 

Connexions suivantes : 
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Procédure de téléchargement du fichier de déclaration  

Cliquez sur la rubrique « Déclaration » du site. 

La déclaration se déroule en 3 étapes : 

 Téléchargement du fichier 

 Saisie des informations 

 Chargement du fichier 

Cliquez sur « Téléchargez le fichier modèle » 

 
 

Le fichier Excel téléchargé contient l’ensemble des informations relatives à votre périmètre de déclaration : 
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Déclaration des données 

Les chiffres à déclarer doivent être saisis dans les colonnes 0 à R  à partir de la troisième ligne. 

 Pour compléter votre fichier de déclaration, vous devez impérativement utiliser le dernier fichier modèle 

que vous avez téléchargé. 

 Rappel des règles de remplissage du fichier : toutes les cellules doivent être remplies. Si aucune vente n'a 

été réalisée pour une UCD pour une période, vous devez saisir « 0 » dans la cellule. 

 Les chiffres d'affaires doivent être déclarés en Euros HT, sans décimales et arrondi à l’euro inférieur. 

 Les unités doivent être déclarées en nombre d’UCD. 

 Le fichier Excel ne doit comporter ni formules, ni liaisons vers des sources externes. 

 Le contenu du fichier a été personnalisé pour votre société, vous ne devez pas ajouter ou supprimer des 

lignes. 

 Les deux premières lignes du fichier sont réservées pour l'en-tête et ne doivent pas être modifiées. 

 

  

Une fois votre fichier complété, enregistrez le (de préférence dans le bureau pour le retrouver facilement). 
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Procédure de chargement du fichier de déclaration  

Cliquez sur la rubrique « Chargez votre fichier » pour le soumettre. 

Pour  soumettre votre formulaire, cliquez sur « Choisir le fichier » que vous avez enregistré localement, puis cliquez 

sur « Continuer » 

 

 

 

 

Si votre formulaire contient des anomalies, une synthèse des anomalies constatées s’affiche à l’écran. 

 

 

Vous pouvez voir le détail de ces anomalies en cliquant sur « Voir le détail des anomalies ». 



    
 

10 
 

 

 

 

Vous pouvez exporter le détail des anomalies. 

Pour rappel le GERS n’ayant pas accès aux chiffres déclarés, le contrôle des anomalies s’effectue sur : 

- Des codes non autorisés 
- La saisie de texte là où des chiffres sont attendus 
- Des codes CIP manquant par rapport au périmètre défini avec le CEPS 
- Des chiffres à virgule 

 

Une fois le formulaire corrigé (en local), enregistrez le  

Puis, il vous suffit de soumettre le nouveau fichier : 

 

 

Si votre formulaire ne comporte aucune anomalie, le message suivant s’affiche : 

 

 

Cliquez sur « Continuer la déclaration », la page suivante apparait : 
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Vous devez cliquer sur « Je confirme l’exactitude des données transmises » puis sur « Valider la déclaration » 

 

Vous recevrez un Accusé de Réception validant votre déclaration   
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Corrections d’historique 

Pour corriger des données antérieures à la période actuelle, vous devez au préalable en faire la demande auprès 

du GERS. Une fois cette demande acceptée, vous pourrez (1) télécharger le modèle de fichier de déclaration pour 

la ou les périodes à corriger, (2) le compléter puis (3) le charger. Ces données corrigées viendront remplacer 

l'intégralité des données précédemment déclarées sur ces périodes. 

 

Pour faire votre demande de corrections, merci de préciser la ou les période(s) et la ou les zone(s) géographique(s) 

que vous souhaitez corriger puis cliquez sur « Soumettre la demande de corrections » : 

 

 

La demande est alors transmise au GERS : 
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Une fois votre demande de correction acceptée, vous recevrez un mail de confirmation : 

 

Vous pourrez alors retourner dans la rubrique « Déclaration » du site et télécharger le fichier modèle : 

 

 

Pour compléter votre fichier de déclaration, vous devez impérativement utiliser le dernier fichier modèle que vous 
avez téléchargé. 
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Rappel des règles de remplissage du fichier : 

 Attention, contrairement aux déclarations trimestrielles, lors de la soumission de corrections seules 
les cellules remplies seront prises en compte. Si aucune vente n'a été réalisée pour une UCD pour une 
période, vous devez saisir « 0 » dans la cellule. Ainsi : 

o si vous déclarez la valeur « 0 », la valeur précédemment déclarée sera supprimée,  
o si vous ne déclarez pas de valeur, la valeur précédemment déclarée sera conservée. 
o De plus, si une référence figure sur plusieurs lignes (car elle changé de statut), toutes les 

lignes doivent être complétées de façon homogène. 

 Les chiffres d'affaires doivent être déclarés en Euros HT, sans décimales et arrondi à l’euro inférieur. 

  Les unités doivent être déclarées en nombre d’UCD. 

  Le fichier Excel ne doit comporter ni formules, ni liaisons vers des sources externes.  

 Le contenu du fichier a été personnalisé pour votre société, mais vous pouvez supprimer des lignes 
pour les références pour lesquelles vous ne souhaitez pas faire de correction d'historique. 

  Les deux premières lignes du fichier sont réservées pour l'en-tête et ne doivent pas être modifiées. 

 Une fois complété, utilisez la rubrique « Chargez votre fichier » pour le transmettre. 
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Le système vous avertit que les données vont être mises à jour. 
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Vous pouvez visualiser le détail des corrections qui vont être effectuées : 
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Aide 

 

Pour toute question une rubrique « Aide » est à votre disposition. Nous nous engageons à vous répondre dans les 

plus brefs délais. 

 

 


